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Hors-Champ
Europe et réfugiés : 

l’élargissement
Étienne Balibar

Après que les ministres des 28 pays membres 
de l’Union Européenne, réunis le 14 septembre 
2015 à Bruxelles en session extraordinaire, ont 
encore échoué à se mettre d’accord sur la mise 
en œuvre du plan de répartition proposé par la 
Commission Européenne, ce plan – lui-même 
de toute façon insuffisant, étant donné le 
rythme auquel arrivent désormais les réfugiés, 
venant en particulier de Syrie – a été soutenu 
majoritairement par les députés au Parlement 
européen convoqué en urgence1 2. Mais cette 
décision bienvenue n’entraîne aucun déblo-
cage de la situation de crise qui s’aggrave de 

1 Diverses versions de ce texte, progressivement mises 
à jour et allongées ou écourtées selon les cas, ont paru 
sur différents supports en français (Mediapart), allemand 
(Die Zeit), anglais (opendemocracy), italien (Il Mani-
festo), espagnol (revista Anfibia), et j’en oublie peut-être. 
Je remercie très vivement Multitudes d’avoir accepté de 
publier cette version que je considère comme définitive 
– à ceci près naturellement que la situation va continuer 
d’évoluer, avec l’intensification de la guerre en Syrie et le 
renforcement des oppositions internes et externes à l’ini-
tiative d’Angela Merkel, auxquelles même les gouverne-
ments européens qui prétendent la soutenir assistent en 
spectateurs [note du 17.10.2015].
2 [Le plan a fini par être adopté au sommet de Bruxelles 
du 23 septembre 2015]

jour en jour. Le moment est venu de prendre 
la mesure de l’événement historique auquel 
est confrontée la « communauté » des nations 
européennes, et des contradictions que cet évé-
nement a mises au jour entre elles et au sein 
de chacune. Étendant à l’Europe tout entière 
le pronostic que la Chancelière Angela Mer-
kel a formulé dans son discours du 31 août : 
« ces événements vont changer notre pays », je 
dirai pour ma part : ils vont changer l’Europe. 
Mais dans quel sens ? La question n’est peut-
être pas encore tranchée, bien qu’elle puisse 
l’être rapidement. Nous entrons dans une zone 
de fluctuations brutales, où il faut faire preuve 
de lucidité autant que de résolution.

Ce qui est en train de se produire, c’est 
en fait un élargissement de l’Union, et de la 
construction européenne elle-même. Mais à 
la différence des précédents « élargissements », 
voulus ou acceptés par des États, préparés par 
des négociations et sanctionnés par des traités, 
celui-ci est imposé par les événements dans le 
cadre d’un « état d’exception », et il ne fait pas 
l’unanimité. Plus encore que les précédents, 
par conséquent, il va se heurter à des diffi-
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cultés, et il va provoquer des affrontements 
politiques dont l’issue n’est aucunement 
garantie. Surtout, cet élargissement est para-
doxal, parce qu’il n’est pas territorial (même 
s’il comporte des implications territoriales) 
mais démographique : ce qui « entre dans l’Eu-
rope » en ce moment (et qui, pour une part 
importante, devra y être intégré), ce ne sont 
pas de nouveaux États, ce sont des hommes, 
des femmes et des enfants « sans État ». Ce sont 
des citoyens européens virtuels. Essentielle-
ment humain, cet élargissement donc est aussi 
moral : c’est un élargissement de la « défini-
tion » de l’Europe, depuis l’idée qu’elle se fait 
d’elle-même jusqu’aux intérêts qu’elle défend 
et aux objectifs qu’elle s’assigne. La conjonc-
tion de toutes ces dimensions nous conduit à 
la notion d’un élargissement politique, qui va 
révolutionner les droits et obligations des pays 
membres. Naturellement il peut échouer, mais 
alors la construction européenne elle-même 
a peu de chances d’y résister (et notamment 
certains des précédents élargissements se défe-
ront). C’est pourquoi beaucoup en Europe 
(y compris dans sa classe politique) parlent 
aujourd’hui d’une épreuve de vérité.

Que la situation matérielle et morale créée 
par l’afflux de réfugiés remontant de la Turquie, 
de la Grèce, de la Macédoine, de l’Italie vers 
les pays du centre et du nord de l’Europe (en 
particulier l’Allemagne et la Suède, les nations 
les plus accueillantes), ou cherchant à gagner 
l’Angleterre, à travers la Hongrie, l’Autriche et 
la France, soit une situation « exceptionnelle », 
c’est l’évidence. Mais pourquoi parler d’un 
état d’exception, notion chargée de redoutables 
significations juridiques et politiques, évo-
quant des moments de vacillation du cadre ins-
titutionnel de la vie sociale et de tremblement 
de l’identité collective des peuples ? J’invoque-
rai trois raisons au moins.

La première, c’est que, de facto, un pan 
important de la constitution européenne (un 
de ses « piliers ») a cessé de fonctionner : les 
accords de Schengen complétés par les règle-
ments de Dublin (I, II et III). Cette suspen-
sion était acquise dès que le gouvernement 
allemand a déclaré qu’il n’appliquerait pas 
aux réfugiés syriens la règle de l’immatricula-
tion dans le pays d’arrivée au sein de la zone 
Schengen. La décision du 13 septembre de 
fermer à nouveau la frontière avec l’Autriche, 
que le Ministre De Maizière a justifiée par le 
débordement des capacités d’accueil et de 
maintien de l’ordre, n’y change rien, bien au 
contraire3. Dans l’attente d’un nouveau règle-
ment communautaire totalement improbable, 
l’ouverture et la fermeture des frontières inté-
rieures de l’Europe est redevenue l’objet de 
décisions arbitraires des États. La liberté de 
circulation est suspendue sine die.

La deuxième raison, c’est que le « problème 
migratoire » de l’Europe est totalement imbri-
qué dans l’état de guerre du Moyen-Orient, 
qui s’étend de l’Afghanistan à l’Afrique du 
Nord (avec son épicentre en Syrie et en Irak), 
et constitue la source principale de l’afflux des 
réfugiés. Or il s’agit d’une guerre civile généra-
lisée, en partie créée et constamment aggravée 
par des interventions extérieures, d’une cruau-
té et d’une capacité de destruction sans équi-
valent depuis la Deuxième Guerre Mondiale 
dans notre région du monde, qui a acquis une 
dynamique propre. On ne pourra pas l’arrê-
ter dans l’immédiat (surtout par des frappes 

3 [08.10.2015] Cette décision a été prise par le Ministre 
de l’intérieur Thomas de Maizière, dont on ne peut ex-
clure qu’il ait cherché à démontrer que l’initiative de Mer-
kel, symbolisée par l’exclamation : « Wir schaffen das ! » 
(nous y arriverons) contenue dans son discours du 31 
août, était vouée à l’échec. La chancelière a été amenée à 
décharger M. de Maizière de la gestion du problème des 
réfugiés en général, ce qui en dit long sur la violence de la 
lutte interne qui se déroule désormais en Allemagne.

comme celles que pratiquent les États-Unis, et 
plus modestement la France et l’Angleterre)4. 
Le nombre des victimes et des réfugiés qu’elle 
engendre ira donc croissant. Momentanément 
concentré dans les pays « tampons » (la Tur-
quie, la Jordanie, le Liban, la Tunisie), l’exode 
a commencé de les déborder et menace de les 
faire exploser. L’espace affecté par cette conta-
gion de la guerre englobe toute l’Europe (y 
compris bien sûr à travers les risques de diffu-
sion du terrorisme, qui ne peuvent pas ne pas 
interférer avec la « police » des migrations, dans 
l’imagination et dans la réalité).

Enfin on peut parler d’état d’exception 
parce que, plus encore que d’autres facteurs de 
conflit idéologique et politique aigu en Europe 
(comme les politiques d’austérité), la crise 
migratoire est en train de briser le consensus au 
moins apparent sur les « valeurs » constitutives 
de l’État démocratique, ce qui débouche sur 
une confrontation de l’Europe avec elle-même, 
susceptible, dans certains pays au moins, de 
prendre des formes violentes. Tous ces aspects 
sont évidemment liés entre eux. 

Insérons ici quelques remarques sur 
l’action de la Chancelière fédérale allemande, 
Angela Merkel, depuis l’explosion de la crise 
à la fin du mois d’août. En tenant un discours 
essentiellement moral elle aura joué un rôle 
déterminant dans la définition de son carac-
tère politique. C’est elle qui, tout en essayant 
d’en conserver le contrôle (pour combien de 
temps ?), a déclaré l’état d’exception en pre-
nant des mesures « unilatérales » pour affirmer 
la prééminence du droit d’asile sur les règles 
de la « forteresse Europe ». À travers l’accueil 
d’une immense Völkerwanderung de vic-
times de guerre et de persécutions, elle a ainsi 

4 [08.10.2015] Texte écrit avant l’intervention de la 
Russie en Syrie, qui évidemment ne fait que confirmer à 
mes yeux la probabilité de ce diagnostic.

donné pour enjeu à la « crise des réfugiés » 
dont l’issue est imprévisible, une actualisation 
des valeurs démocratiques de notre continent 
excluant toute « tolérance » pour les courants 
xénophobes et racistes. Ceux (dont je suis) 
qui réprouvent absolument la façon dont la 
Chancelière Merkel a piloté l’imposition par 
l’Allemagne à toute l’Europe des politiques 
d’austérité, et particulièrement l’humiliation 
et l’expropriation de la Grèce, doivent savoir 
aujourd’hui reconnaître la valeur de son action, 
et le dire. Cela prouve la complexité des réalités 
politiques qui ne se laissent pas lire à travers 
les lunettes de l’idéologie. Naturellement, Mer-
kel n’a pas agi seule : elle a interprété l’élan de 
solidarité d’une partie significative de la société 
allemande (en prenant le risque d’en affronter 
une autre qui, maintenant, commence à se faire 
entendre). On peut, comme l’ont fait certains, 
supposer que, ce faisant, elle suivait les intérêts 
bien compris de l’économie allemande, qui a 
besoin de renfort démographique et de force 
de travail qualifiée, en allant contre les préju-
gés xénophobes et en se souvenant du béné-
fice que son pays avait tiré naguère de l’apport 
d’autres réfugiés. On peut même imaginer que 
« Merkiavelli » (comme l’appelait le sociologue 
Ulrich Beck5) a vu une occasion à saisir pour 
redresser l’image d’inhumanité que lui avait 
valu le « règlement » de la crise grecque. Mais 
toutes ces explications sont courtes, et sur-
tout elles sont incapables de saisir l’effet objec-
tif de la décision de Merkel, qui transforme 
les données du problème constitutionnel en 
Europe et intensifie le conflit latent sur l’iden-
tité européenne, aussi bien du point de vue 

5 Ulrich Beck : « The power of Merkiavelli: Angela 
Merkel’s hesitation in the Euro-crisis » (www.opendem-
ocracy.net/can-europe-make-it/ulrich-beck/power-of-
merkiavelli-angela-merkel%E2 %80 %99s-hesitation-in-
euro-crisis). Voir aussi son livre : Das Deutsche Europa, 
Suhrkamp Verlag, 2012 (traduction française 2013).
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cultés, et il va provoquer des affrontements 
politiques dont l’issue n’est aucunement 
garantie. Surtout, cet élargissement est para-
doxal, parce qu’il n’est pas territorial (même 
s’il comporte des implications territoriales) 
mais démographique : ce qui « entre dans l’Eu-
rope » en ce moment (et qui, pour une part 
importante, devra y être intégré), ce ne sont 
pas de nouveaux États, ce sont des hommes, 
des femmes et des enfants « sans État ». Ce sont 
des citoyens européens virtuels. Essentielle-
ment humain, cet élargissement donc est aussi 
moral : c’est un élargissement de la « défini-
tion » de l’Europe, depuis l’idée qu’elle se fait 
d’elle-même jusqu’aux intérêts qu’elle défend 
et aux objectifs qu’elle s’assigne. La conjonc-
tion de toutes ces dimensions nous conduit à 
la notion d’un élargissement politique, qui va 
révolutionner les droits et obligations des pays 
membres. Naturellement il peut échouer, mais 
alors la construction européenne elle-même 
a peu de chances d’y résister (et notamment 
certains des précédents élargissements se défe-
ront). C’est pourquoi beaucoup en Europe 
(y compris dans sa classe politique) parlent 
aujourd’hui d’une épreuve de vérité.

Que la situation matérielle et morale créée 
par l’afflux de réfugiés remontant de la Turquie, 
de la Grèce, de la Macédoine, de l’Italie vers 
les pays du centre et du nord de l’Europe (en 
particulier l’Allemagne et la Suède, les nations 
les plus accueillantes), ou cherchant à gagner 
l’Angleterre, à travers la Hongrie, l’Autriche et 
la France, soit une situation « exceptionnelle », 
c’est l’évidence. Mais pourquoi parler d’un 
état d’exception, notion chargée de redoutables 
significations juridiques et politiques, évo-
quant des moments de vacillation du cadre ins-
titutionnel de la vie sociale et de tremblement 
de l’identité collective des peuples ? J’invoque-
rai trois raisons au moins.

La première, c’est que, de facto, un pan 
important de la constitution européenne (un 
de ses « piliers ») a cessé de fonctionner : les 
accords de Schengen complétés par les règle-
ments de Dublin (I, II et III). Cette suspen-
sion était acquise dès que le gouvernement 
allemand a déclaré qu’il n’appliquerait pas 
aux réfugiés syriens la règle de l’immatricula-
tion dans le pays d’arrivée au sein de la zone 
Schengen. La décision du 13 septembre de 
fermer à nouveau la frontière avec l’Autriche, 
que le Ministre De Maizière a justifiée par le 
débordement des capacités d’accueil et de 
maintien de l’ordre, n’y change rien, bien au 
contraire3. Dans l’attente d’un nouveau règle-
ment communautaire totalement improbable, 
l’ouverture et la fermeture des frontières inté-
rieures de l’Europe est redevenue l’objet de 
décisions arbitraires des États. La liberté de 
circulation est suspendue sine die.

La deuxième raison, c’est que le « problème 
migratoire » de l’Europe est totalement imbri-
qué dans l’état de guerre du Moyen-Orient, 
qui s’étend de l’Afghanistan à l’Afrique du 
Nord (avec son épicentre en Syrie et en Irak), 
et constitue la source principale de l’afflux des 
réfugiés. Or il s’agit d’une guerre civile généra-
lisée, en partie créée et constamment aggravée 
par des interventions extérieures, d’une cruau-
té et d’une capacité de destruction sans équi-
valent depuis la Deuxième Guerre Mondiale 
dans notre région du monde, qui a acquis une 
dynamique propre. On ne pourra pas l’arrê-
ter dans l’immédiat (surtout par des frappes 

3 [08.10.2015] Cette décision a été prise par le Ministre 
de l’intérieur Thomas de Maizière, dont on ne peut ex-
clure qu’il ait cherché à démontrer que l’initiative de Mer-
kel, symbolisée par l’exclamation : « Wir schaffen das ! » 
(nous y arriverons) contenue dans son discours du 31 
août, était vouée à l’échec. La chancelière a été amenée à 
décharger M. de Maizière de la gestion du problème des 
réfugiés en général, ce qui en dit long sur la violence de la 
lutte interne qui se déroule désormais en Allemagne.

comme celles que pratiquent les États-Unis, et 
plus modestement la France et l’Angleterre)4. 
Le nombre des victimes et des réfugiés qu’elle 
engendre ira donc croissant. Momentanément 
concentré dans les pays « tampons » (la Tur-
quie, la Jordanie, le Liban, la Tunisie), l’exode 
a commencé de les déborder et menace de les 
faire exploser. L’espace affecté par cette conta-
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compris bien sûr à travers les risques de diffu-
sion du terrorisme, qui ne peuvent pas ne pas 
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l’imagination et dans la réalité).
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susceptible, dans certains pays au moins, de 
prendre des formes violentes. Tous ces aspects 
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Insérons ici quelques remarques sur 
l’action de la Chancelière fédérale allemande, 
Angela Merkel, depuis l’explosion de la crise 
à la fin du mois d’août. En tenant un discours 
essentiellement moral elle aura joué un rôle 
déterminant dans la définition de son carac-
tère politique. C’est elle qui, tout en essayant 
d’en conserver le contrôle (pour combien de 
temps ?), a déclaré l’état d’exception en pre-
nant des mesures « unilatérales » pour affirmer 
la prééminence du droit d’asile sur les règles 
de la « forteresse Europe ». À travers l’accueil 
d’une immense Völkerwanderung de vic-
times de guerre et de persécutions, elle a ainsi 

4 [08.10.2015] Texte écrit avant l’intervention de la 
Russie en Syrie, qui évidemment ne fait que confirmer à 
mes yeux la probabilité de ce diagnostic.
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excluant toute « tolérance » pour les courants 
xénophobes et racistes. Ceux (dont je suis) 
qui réprouvent absolument la façon dont la 
Chancelière Merkel a piloté l’imposition par 
l’Allemagne à toute l’Europe des politiques 
d’austérité, et particulièrement l’humiliation 
et l’expropriation de la Grèce, doivent savoir 
aujourd’hui reconnaître la valeur de son action, 
et le dire. Cela prouve la complexité des réalités 
politiques qui ne se laissent pas lire à travers 
les lunettes de l’idéologie. Naturellement, Mer-
kel n’a pas agi seule : elle a interprété l’élan de 
solidarité d’une partie significative de la société 
allemande (en prenant le risque d’en affronter 
une autre qui, maintenant, commence à se faire 
entendre). On peut, comme l’ont fait certains, 
supposer que, ce faisant, elle suivait les intérêts 
bien compris de l’économie allemande, qui a 
besoin de renfort démographique et de force 
de travail qualifiée, en allant contre les préju-
gés xénophobes et en se souvenant du béné-
fice que son pays avait tiré naguère de l’apport 
d’autres réfugiés. On peut même imaginer que 
« Merkiavelli » (comme l’appelait le sociologue 
Ulrich Beck5) a vu une occasion à saisir pour 
redresser l’image d’inhumanité que lui avait 
valu le « règlement » de la crise grecque. Mais 
toutes ces explications sont courtes, et sur-
tout elles sont incapables de saisir l’effet objec-
tif de la décision de Merkel, qui transforme 
les données du problème constitutionnel en 
Europe et intensifie le conflit latent sur l’iden-
tité européenne, aussi bien du point de vue 

5 Ulrich Beck : « The power of Merkiavelli: Angela 
Merkel’s hesitation in the Euro-crisis » (www.opendem-
ocracy.net/can-europe-make-it/ulrich-beck/power-of-
merkiavelli-angela-merkel%E2 %80 %99s-hesitation-in-
euro-crisis). Voir aussi son livre : Das Deutsche Europa, 
Suhrkamp Verlag, 2012 (traduction française 2013).
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du régime social que du point de vue cultu-
rel. Il se peut (j’en doute) que Merkel, agissant 
« en conscience », n’ait pas compris d’emblée 
jusqu’où elle s’engageait (et nous avec elle) : 
l’important c’est qu’elle ait franchi un point de 
non-retour dont il lui faut maintenant assumer 
les conséquences et défendre la signification. 
Hic Rhodus, hic salta.

J’énumérerai quatre ordres de consé-
quences majeures. Les premières concernent 
la gestion des frontières de l’Europe, mais 
aussi leur tracé et leur rapport à la souverai-
neté nationale. L’accord de Schengen reposait 
sur la supposition bâtarde qu’on peut « mettre 
en commun » la fonction de surveillance des 
entrées et sorties dans l’espace communau-
taire, tout en continuant de tenir les États pour 
souverains et responsables des individus qui se 
trouvent sur leur « propre » territoire, au point 
de vue de la sécurité ou de la protection. D’où 
la situation catastrophique auxquelles doivent 
faire face l’Italie, la Grèce, ou même la Hon-
grie, cependant que les autres États européens, 
gouvernés par le sacro egoismo, détournent le 
regard ou se barricadent. D’autre part, l’Union 
Européenne – au travers de ses « élargisse-
ments » sélectifs – avait cherché à maintenir à 
la fois l’idée qu’elle a vocation à s’incorporer 
toutes les nations européennes (du moins à 
l’Ouest d’une certaine ligne de « civilisation », 
dont on voit bien toute la fragilité avec la 
guerre ukrainienne), et l’idée que son mem-
bership comporte des conditions d’adhésion à 
faire observer (plus ou moins strictement…). 
D’où la situation d’enclaves anachroniques dans 
laquelle se trouvent aujourd’hui certains pays 
de l’ancienne Yougoslavie (comme la Serbie 
et la Macédoine) qui subissent de plein fouet 
la pression des mouvements de réfugiés, et 
constituent les portes d’accès au cœur de l’Eu-
rope. Cette situation est intenable du point de 

vue sécuritaire autant qu’humanitaire : il fau-
dra ou bien que les pays balkaniques soient tous 
incorporés à l’Europe comme des participants 
de plein droit, et des bénéficiaires de son aide, 
ou bien que l’Europe abolisse les procédures 
de sécurité communautaires, au moment où 
pourtant celles-ci deviennent un enjeu central 
de son « gouvernement ».

Mais plus généralement (comme j’ai eu 
l’occasion de le soutenir ailleurs) il va appa-
raître que l’Europe « n’a » pas de frontières au 
sens classique : ni des frontières qui lui soient 
propres, ni des frontières qui soient celles de 
ses nations constituantes. Bien plutôt, elle est 
elle-même une « frontière » d’un type nouveau 
propre à la globalisation, un Borderland ou 
un complexe d’institutions et de dispositifs de 
sécurité étendus sur tout son territoire de façon 
à « réguler » les mouvements de population (et 
en particulier ceux qui s’effectuent entre le 
« Nord » et le « Sud »), d’une façon qui peut-
être plus ou moins discriminatoire, donc plus 
ou moins violente, plus ou moins démocrati-
quement fixée et contrôlée6. 

D’où la deuxième série de conséquences : 
elles concernent les régimes migratoires que 
l’Europe cherche à limiter, mais surtout à défi-
nir juridiquement et politiquement, en évitant 
d’apparaître comme un « Einwanderungskonti-
nent », ce qui est aussi une façon (négative) de 
se définir elle-même. Je laisserai ici de côté, 
malgré son intérêt, la controverse soulevée 
par la chaîne Al Jazeera, lorsqu’elle a décidé de 
prohiber l’usage du terme « migrant »7. Dans 
la polémique actuelle sur l’instauration de 
« quotas » pour la répartition des réfugiés en 
Europe, l’Allemagne et la Commission Euro-

6 Étienne Balibar : L’Europe-frontière et le « défi migra-
toire », Vacarme, oct. 2015.
7 www.aljazeera.com/blogs/editors-blog/2015/08/al-ja-
zeera-mediterranean-migrants-150820082226309.html 

péenne s’accrochent de toutes leurs forces à 
la distinction des « réfugiés » et des « migrants 
économiques ». Elles le font à la fois pour se 
concilier l’opinion publique (favorable aux 
premiers et largement hostile aux seconds) et 
pour maintenir une différence de traitement 
administratif entre les arrivants, faute de quoi 
il n’y aurait plus, apparemment, qu’à décréter 
l’abolition des frontières8. Je ne dirai pas, pour 
ma part, que cette distinction n’ait aucun sens, 
même si la première catégorie définit un statut 
en droit international (ce pourquoi beaucoup 
d’associations de secours aux réfugiés lui sont 
attachées), ce qui n’est pas du tout le cas de la 
seconde9. Il n’y a pas de « statut du migrant » 
dans le monde d’aujourd’hui, seulement un 
traitement « biopolitique », comme dirait 
Foucault. Mais on voit bien dans la situation 
actuelle que la différence est sociologiquement 
arbitraire, puisque la mondialisation « sau-
vage » tend à transformer les zones de paupé-
risation en zones de guerre et réciproquement. 
Ce sont des zones de mort surdéterminées, que 
leurs habitants fuient en masse, au risque de 
tout perdre. Et surtout on se demande par quels 
moyens, sinon de nouvelles violences à grande 
échelle, l’Union Européenne va mettre à exé-
cution une politique de « renvoi » des arrivants 
exclus de « l’accueil ». Ce qui n’a pas fonctionné 
à l’échelle individuelle, depuis des décennies, 
n’a aucune chance de fonctionner à l’échelle de 
masse. Ou alors ceux qu’on renverra comme 
migrants « économiques » tomberont dans 
des réseaux de camps de concentration qui en 
feront des « réfugiés ».

8 « Tür und Tor öffnen », écrit la Frankfurter Allgemeine 
Zeitung, 11 sept. 2015.
9 Danièle Lochak : http://bondyblog.liberation.fr/ 
201506100001/daniele-lochak-il-faut-supprimer-le-dis-
positif-dublin-mais-il-faut-surtout-supprimer-frontex/#.
Vfbt8pcYF2A

À l’opposé des conditions de réfugié ou de 
migrant « indésirables » (ces « non-personnes », 
comme dit Alessandro Dal Lago)10, ballottés de 
frontière en frontière ou de camps en camps, 
quelle perspective s’ouvre donc à ceux que la 
guerre ou la misère chasse aujourd’hui vers 
l’Europe et qui y parviennent au péril de leur vie 
(en laissant beaucoup des leurs sur le carreau) ? 
Que doit leur offrir l’Europe ? Ce ne peut être 
que l’accès à la citoyenneté européenne. Il va donc 
falloir que cette dernière notion enfin prenne 
corps, ou sorte des limbes dans lesquelles elle est 
maintenue par le refus des États d’ouvrir la voie 
à la supranationalité. En posant au début de cet 
article qu’on assiste à un élargissement démo-
graphique de l’Union Européenne, c’est cette 
perspective que je voulais indiquer. Il doit s’agir 
d’une perspective réglée, normalisée, mais elle 
est inéluctable. Chacun sait que les réfugiés n’ar-
rivent pas en ce moment pour repartir : en tout 
cas pas tous et pas avant très longtemps. Si l’on 
ne veut pas créer une nouvelle population de 
déclassés, exposés à toutes les persécutions et aux 
déviances de la marginalité (pensons aux Roms, 
aux « clandestins »), ou une population d’étran-
gers relégués dans l’exil intérieur sur plusieurs 
générations (pensons aux camps palestiniens du 
Moyen-Orient), il faut ouvrir largement la pos-
sibilité de l’intégration, c’est-à-dire du travail, 
des droits sociaux et des droits culturels égaux. 
Mais la clé de tous ces droits et de leur posses-
sion « légitime », envers et contre les stigmatisa-
tions racistes, c’est la citoyenneté (ou comme je 
l’avais dit ailleurs, la concitoyenneté)11. Comme 
le problème est nouveau à cette échelle, et dans 

10 Alessandro Dal Lago : Non-persone. L’esclusione dei 
migranti in una sociétà globale, Feltrinelli, 1999 (nouv. 
Édition, 2004).
11 É. Balibar : « Sujets ou Citoyens ? Pour l’égalité » 
(1984), réédité dans Les frontières de la démocratie, La 
Découverte, Paris, 1992.
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du régime social que du point de vue cultu-
rel. Il se peut (j’en doute) que Merkel, agissant 
« en conscience », n’ait pas compris d’emblée 
jusqu’où elle s’engageait (et nous avec elle) : 
l’important c’est qu’elle ait franchi un point de 
non-retour dont il lui faut maintenant assumer 
les conséquences et défendre la signification. 
Hic Rhodus, hic salta.

J’énumérerai quatre ordres de consé-
quences majeures. Les premières concernent 
la gestion des frontières de l’Europe, mais 
aussi leur tracé et leur rapport à la souverai-
neté nationale. L’accord de Schengen reposait 
sur la supposition bâtarde qu’on peut « mettre 
en commun » la fonction de surveillance des 
entrées et sorties dans l’espace communau-
taire, tout en continuant de tenir les États pour 
souverains et responsables des individus qui se 
trouvent sur leur « propre » territoire, au point 
de vue de la sécurité ou de la protection. D’où 
la situation catastrophique auxquelles doivent 
faire face l’Italie, la Grèce, ou même la Hon-
grie, cependant que les autres États européens, 
gouvernés par le sacro egoismo, détournent le 
regard ou se barricadent. D’autre part, l’Union 
Européenne – au travers de ses « élargisse-
ments » sélectifs – avait cherché à maintenir à 
la fois l’idée qu’elle a vocation à s’incorporer 
toutes les nations européennes (du moins à 
l’Ouest d’une certaine ligne de « civilisation », 
dont on voit bien toute la fragilité avec la 
guerre ukrainienne), et l’idée que son mem-
bership comporte des conditions d’adhésion à 
faire observer (plus ou moins strictement…). 
D’où la situation d’enclaves anachroniques dans 
laquelle se trouvent aujourd’hui certains pays 
de l’ancienne Yougoslavie (comme la Serbie 
et la Macédoine) qui subissent de plein fouet 
la pression des mouvements de réfugiés, et 
constituent les portes d’accès au cœur de l’Eu-
rope. Cette situation est intenable du point de 

vue sécuritaire autant qu’humanitaire : il fau-
dra ou bien que les pays balkaniques soient tous 
incorporés à l’Europe comme des participants 
de plein droit, et des bénéficiaires de son aide, 
ou bien que l’Europe abolisse les procédures 
de sécurité communautaires, au moment où 
pourtant celles-ci deviennent un enjeu central 
de son « gouvernement ».

Mais plus généralement (comme j’ai eu 
l’occasion de le soutenir ailleurs) il va appa-
raître que l’Europe « n’a » pas de frontières au 
sens classique : ni des frontières qui lui soient 
propres, ni des frontières qui soient celles de 
ses nations constituantes. Bien plutôt, elle est 
elle-même une « frontière » d’un type nouveau 
propre à la globalisation, un Borderland ou 
un complexe d’institutions et de dispositifs de 
sécurité étendus sur tout son territoire de façon 
à « réguler » les mouvements de population (et 
en particulier ceux qui s’effectuent entre le 
« Nord » et le « Sud »), d’une façon qui peut-
être plus ou moins discriminatoire, donc plus 
ou moins violente, plus ou moins démocrati-
quement fixée et contrôlée6. 

D’où la deuxième série de conséquences : 
elles concernent les régimes migratoires que 
l’Europe cherche à limiter, mais surtout à défi-
nir juridiquement et politiquement, en évitant 
d’apparaître comme un « Einwanderungskonti-
nent », ce qui est aussi une façon (négative) de 
se définir elle-même. Je laisserai ici de côté, 
malgré son intérêt, la controverse soulevée 
par la chaîne Al Jazeera, lorsqu’elle a décidé de 
prohiber l’usage du terme « migrant »7. Dans 
la polémique actuelle sur l’instauration de 
« quotas » pour la répartition des réfugiés en 
Europe, l’Allemagne et la Commission Euro-

6 Étienne Balibar : L’Europe-frontière et le « défi migra-
toire », Vacarme, oct. 2015.
7 www.aljazeera.com/blogs/editors-blog/2015/08/al-ja-
zeera-mediterranean-migrants-150820082226309.html 
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la distinction des « réfugiés » et des « migrants 
économiques ». Elles le font à la fois pour se 
concilier l’opinion publique (favorable aux 
premiers et largement hostile aux seconds) et 
pour maintenir une différence de traitement 
administratif entre les arrivants, faute de quoi 
il n’y aurait plus, apparemment, qu’à décréter 
l’abolition des frontières8. Je ne dirai pas, pour 
ma part, que cette distinction n’ait aucun sens, 
même si la première catégorie définit un statut 
en droit international (ce pourquoi beaucoup 
d’associations de secours aux réfugiés lui sont 
attachées), ce qui n’est pas du tout le cas de la 
seconde9. Il n’y a pas de « statut du migrant » 
dans le monde d’aujourd’hui, seulement un 
traitement « biopolitique », comme dirait 
Foucault. Mais on voit bien dans la situation 
actuelle que la différence est sociologiquement 
arbitraire, puisque la mondialisation « sau-
vage » tend à transformer les zones de paupé-
risation en zones de guerre et réciproquement. 
Ce sont des zones de mort surdéterminées, que 
leurs habitants fuient en masse, au risque de 
tout perdre. Et surtout on se demande par quels 
moyens, sinon de nouvelles violences à grande 
échelle, l’Union Européenne va mettre à exé-
cution une politique de « renvoi » des arrivants 
exclus de « l’accueil ». Ce qui n’a pas fonctionné 
à l’échelle individuelle, depuis des décennies, 
n’a aucune chance de fonctionner à l’échelle de 
masse. Ou alors ceux qu’on renverra comme 
migrants « économiques » tomberont dans 
des réseaux de camps de concentration qui en 
feront des « réfugiés ».

8 « Tür und Tor öffnen », écrit la Frankfurter Allgemeine 
Zeitung, 11 sept. 2015.
9 Danièle Lochak : http://bondyblog.liberation.fr/ 
201506100001/daniele-lochak-il-faut-supprimer-le-dis-
positif-dublin-mais-il-faut-surtout-supprimer-frontex/#.
Vfbt8pcYF2A

À l’opposé des conditions de réfugié ou de 
migrant « indésirables » (ces « non-personnes », 
comme dit Alessandro Dal Lago)10, ballottés de 
frontière en frontière ou de camps en camps, 
quelle perspective s’ouvre donc à ceux que la 
guerre ou la misère chasse aujourd’hui vers 
l’Europe et qui y parviennent au péril de leur vie 
(en laissant beaucoup des leurs sur le carreau) ? 
Que doit leur offrir l’Europe ? Ce ne peut être 
que l’accès à la citoyenneté européenne. Il va donc 
falloir que cette dernière notion enfin prenne 
corps, ou sorte des limbes dans lesquelles elle est 
maintenue par le refus des États d’ouvrir la voie 
à la supranationalité. En posant au début de cet 
article qu’on assiste à un élargissement démo-
graphique de l’Union Européenne, c’est cette 
perspective que je voulais indiquer. Il doit s’agir 
d’une perspective réglée, normalisée, mais elle 
est inéluctable. Chacun sait que les réfugiés n’ar-
rivent pas en ce moment pour repartir : en tout 
cas pas tous et pas avant très longtemps. Si l’on 
ne veut pas créer une nouvelle population de 
déclassés, exposés à toutes les persécutions et aux 
déviances de la marginalité (pensons aux Roms, 
aux « clandestins »), ou une population d’étran-
gers relégués dans l’exil intérieur sur plusieurs 
générations (pensons aux camps palestiniens du 
Moyen-Orient), il faut ouvrir largement la pos-
sibilité de l’intégration, c’est-à-dire du travail, 
des droits sociaux et des droits culturels égaux. 
Mais la clé de tous ces droits et de leur posses-
sion « légitime », envers et contre les stigmatisa-
tions racistes, c’est la citoyenneté (ou comme je 
l’avais dit ailleurs, la concitoyenneté)11. Comme 
le problème est nouveau à cette échelle, et dans 

10 Alessandro Dal Lago : Non-persone. L’esclusione dei 
migranti in una sociétà globale, Feltrinelli, 1999 (nouv. 
Édition, 2004).
11 É. Balibar : « Sujets ou Citoyens ? Pour l’égalité » 
(1984), réédité dans Les frontières de la démocratie, La 
Découverte, Paris, 1992.
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ce genre de circonstances (ni identifiable à 
celui des Vertriebenen ou « personnes dépla-
cées » de la Deuxième Guerre mondiale, ni à 
celui des réfugiés hongrois après 56, ou des 
« pieds noirs » franco-algériens après 62, ou 
des boat people de 78-79…), il faut inventer 
de nouvelles modalités et de nouvelles pers-
pectives d’accès à la citoyenneté, proprement 
européennes, qui du même coup en modifient 
la définition. Idéalement j’en vois deux : la 
première serait de créer, à côté de l’accès à 
la citoyenneté par voie de citoyenneté natio-
nale telle qu’elle existe aujourd’hui (on est 
« citoyen européen » parce qu’on est citoyen 
français, allemand, polonais, grec ), un accès 
direct relevant d’une « nationalité fédérale ». 
C’est ce qui avait existé (mais par choix per-
sonnel) dans des États fédéraux comme l’ex-
Yougoslavie12. Si cette proposition paraît 
trop subversive ou trop risquée (puisqu’elle 
contribuerait aussi à singulariser les réfugiés 
et leurs descendants, aussi longtemps que 
la nationalité reste la « carte d’entrée » dans 
la citoyenneté européenne pour la majorité 
d’entre nous), il reste une autre possibilité 
qui est plus limitée mais sans doute meil-
leure : celle qui consiste, par une directive 
s’imposant aux États membres, à généraliser le 
« ius soli » dans toute l’Union Européenne (à 

12 [oct. 2015] Rada Ivekovic, que je remercie vivement, 
m’a fait parvenir sur ce point les observations suivantes : 
« On ne peut dire cela que d’une citoyenneté yougoslave 
idéale qui, dans les faits, et administrativement, ne fonc-
tionnait pas comme cela. Goran [Fejic] insiste même pour 
dire que ce n’était pas du tout comme cela et qu’en You-
goslavie aussi, la citoyenneté yougoslave était dérivée de 
celle des républiques et régions autonomes. Mais je crois 
surtout que la relation était floue, et que les deux niveaux 
de citoyenneté apparaissaient selon les circonstances, sans 
que leur rapport soit clair et résolu. De notre temps, les 
autorités toléraient tout juste que l’on se déclare “you-
goslave” de citoyenneté et de nationalité, mais en général 
on était de préférence supposé se déclarer de telle ou telle 
nationalité (…) C’est sans doute le rapport ambigu entre 
nation et citoyenneté qui pose problème. »

l’exemple de ce que viennent de décréter les 
Grecs)13. De cette façon l’avenir des enfants 
de réfugiés à naître sera garanti, et l’on sait 
que cette perspective est l’un des plus puis-
sants facteurs d’intégration des parents eux-
mêmes. Elle fait partie de la « dignité » et de 
la « sécurité ». Il conviendrait évidemment de 
la combiner avec la reconnaissance générali-
sée de la double nationalité, car proposer aux 
réfugiés de s’intégrer n’implique pas − sauf 
dans les obsessions des xénophobes mili-
tants − qu’on leur demande de rompre avec 
leur histoire et leur pays d’origine, même s’ils 
en ont été arrachés de façon traumatique.

Enfin la décision de l’Allemagne d’ac-
cueillir les réfugiés, créant l’état d’exception 
qui nous entraîne vers l’élargissement « démo-
graphique » comporte inévitablement des 
conséquences économiques structurelles pour 
l’Europe. On insiste sur les perspectives de 
transformation du marché du travail, et il est 
vrai qu’elles sont importantes, mais on com-
mence aussi à parler du coût de l’accueil et de 
l’intégration des réfugiés, des aides commu-
nautaires nécessaires pour que certains pays 
européens puissent faire face aux charges du 
sauvetage, de l’enregistrement et du transfert 
(avant tout la Grèce, l’Italie, en général les pays 
du Sud méditerranéen, qui ne sont pas les plus 
riches, ou qui ont été les principales victimes 
des politiques d’austérité), et des subventions 
qui constituent la contrepartie logique de l’im-
position des « quotas d’accueil » (c’est pour-
quoi, tout aussi logiquement, la Hongrie qui 
refuse énergiquement les quotas ne veut pas 
non plus des subventions − mais accepte les 
fonds de secours).

13 19 États européens sur 33 ont aujourd’hui adopté le 
ius soli : http://eudo-citizenship.eu/docs/ius-soli-policy-
brief.pdf 

Ce qu’il faut dire, en réalité, c’est que l’ou-
verture de l’Europe aux réfugiés implique à plus 
ou moins brève échéance un changement de 
doctrine et de politique économique qui contre-
dit son « régime » actuel. En chiffres absolus, 
les réfugiés ne représentent qu’une proportion 
minime de la population européenne (c’est 
l’équivalent d’une toute petite nation de plus). 
Mais ils manquent de tout, et ils seront pen-
dant longtemps encore à la charge de certaines 
municipalités, de certaines régions, de certains 
pays qui n’y sont pas préparés ou font face eux-
mêmes à des difficultés économiques et finan-
cières réelles. On veut répartir également (ou 
équitablement) une charge commune entre des 
pays que les politiques d’austérité et de concur-
rence « non faussée » ont poussés vers l’inégalité. 
Il faut donc inverser la tendance néolibérale, 
augmenter le budget de l’UE de façon significa-
tive (à charge commune, budget commun), lancer 
un « plan » d’intégration à l’échelle européenne 
(logement, éducation, emplois), promouvoir la 
solidarité entre les États et construire en com-
mun une nouvelle société, en veillant en particu-
lier à ce que l’intégration des réfugiés sur le mar-
ché du travail ne se fasse pas au détriment des 
« vieux Européens », ou inversement − recette 
assurée pour la xénophobie et les troubles 
sociaux. Mais cette planification, ou simple-
ment cette organisation du partage des tâches, 
va exiger (ou accélérer) à son tour des change-
ments de politique monétaire, des progrès de la 
construction « fédérale », qui peuvent être soit 
démocratiquement décidés et appliqués (ce qui 
leur donne une chance de réussir), soit techno-
cratiquement imposés (ce qui conduit sûrement 
à l’échec). On va commencer à comprendre que 
pour que l’Europe soit en mesure de remplir la 
tâche qui, soudain, lui incombe, il faut une autre 
Europe, une Europe qui se « transforme », voire 
qui change de forme politique.

Rien de tout cela, bien sûr, ne peut se faire 
spontanément, ni dans l’unanimité. L’état d’ex-
ception migratoire fait éclater sous nos yeux les 
contradictions intra-européennes que recou-
vrait tant bien que mal l’idéologie du « projet 
commun » et des « normes communes ». Et la 
perspective du nouvel élargissement suscite 
de violentes résistances, qui se transforment 
d’heure en heure en un « front du refus » poli-
tiquement organisé. Le point sur lequel on 
disserte le plus − à cause du blocage qu’il pro-
voque dans le mécanisme « mixte » de la gou-
vernance européenne, partagée entre une forme 
pseudo-fédérale donnant des pouvoirs étendus 
à la Commission (au moins en apparence), et 
une forme confédérale dans laquelle l’instance 
décisoire est le Conseil des gouvernements 
où même les plus petits États ont un droit de 
veto − c’est le fossé qui s’est creusé (ou qui s’est 
révélé) entre « l’ancienne Europe » (à l’Ouest) 
et la « nouvelle » (à l’Est) : on a proposé toute 
sorte d’explications économiques, culturelles, 
historiques, politiques qui ont leur niveau de 
validité14. Mais le fait est que le « refus » vient 
des Pays-Bas ou du Danemark aussi bien que 
de Hongrie, de Pologne ou de Slovaquie, sans 
parler de l’Angleterre ou même de la France, 
laquelle s’est ralliée tardivement à l’idée de quo-
tas contraignants, tout en essayant d’en mini-
miser les obligations. En réalité le clivage le plus 
révélateur, celui qui sépare véritablement deux 
« Europes », ou deux politiques pour l’Europe, 
traverse tous les pays, même si c’est suivant 
des proportions et dans des rapports de forces 
différents. Il est certes remarquable (« mira-
culeux », ont dit certains journaux15) qu’une 

14 Voir par exemple Jacques Rupnik : « Migrants : 
L’autre Europe face à ses contradictions », Le Monde du 
02 sept. 2015.
15 « Das deutsche Wunder », par Josef Joffe, Die Zeit, 
no 37, 12 sept. 2015.
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ce genre de circonstances (ni identifiable à 
celui des Vertriebenen ou « personnes dépla-
cées » de la Deuxième Guerre mondiale, ni à 
celui des réfugiés hongrois après 56, ou des 
« pieds noirs » franco-algériens après 62, ou 
des boat people de 78-79…), il faut inventer 
de nouvelles modalités et de nouvelles pers-
pectives d’accès à la citoyenneté, proprement 
européennes, qui du même coup en modifient 
la définition. Idéalement j’en vois deux : la 
première serait de créer, à côté de l’accès à 
la citoyenneté par voie de citoyenneté natio-
nale telle qu’elle existe aujourd’hui (on est 
« citoyen européen » parce qu’on est citoyen 
français, allemand, polonais, grec ), un accès 
direct relevant d’une « nationalité fédérale ». 
C’est ce qui avait existé (mais par choix per-
sonnel) dans des États fédéraux comme l’ex-
Yougoslavie12. Si cette proposition paraît 
trop subversive ou trop risquée (puisqu’elle 
contribuerait aussi à singulariser les réfugiés 
et leurs descendants, aussi longtemps que 
la nationalité reste la « carte d’entrée » dans 
la citoyenneté européenne pour la majorité 
d’entre nous), il reste une autre possibilité 
qui est plus limitée mais sans doute meil-
leure : celle qui consiste, par une directive 
s’imposant aux États membres, à généraliser le 
« ius soli » dans toute l’Union Européenne (à 

12 [oct. 2015] Rada Ivekovic, que je remercie vivement, 
m’a fait parvenir sur ce point les observations suivantes : 
« On ne peut dire cela que d’une citoyenneté yougoslave 
idéale qui, dans les faits, et administrativement, ne fonc-
tionnait pas comme cela. Goran [Fejic] insiste même pour 
dire que ce n’était pas du tout comme cela et qu’en You-
goslavie aussi, la citoyenneté yougoslave était dérivée de 
celle des républiques et régions autonomes. Mais je crois 
surtout que la relation était floue, et que les deux niveaux 
de citoyenneté apparaissaient selon les circonstances, sans 
que leur rapport soit clair et résolu. De notre temps, les 
autorités toléraient tout juste que l’on se déclare “you-
goslave” de citoyenneté et de nationalité, mais en général 
on était de préférence supposé se déclarer de telle ou telle 
nationalité (…) C’est sans doute le rapport ambigu entre 
nation et citoyenneté qui pose problème. »

l’exemple de ce que viennent de décréter les 
Grecs)13. De cette façon l’avenir des enfants 
de réfugiés à naître sera garanti, et l’on sait 
que cette perspective est l’un des plus puis-
sants facteurs d’intégration des parents eux-
mêmes. Elle fait partie de la « dignité » et de 
la « sécurité ». Il conviendrait évidemment de 
la combiner avec la reconnaissance générali-
sée de la double nationalité, car proposer aux 
réfugiés de s’intégrer n’implique pas − sauf 
dans les obsessions des xénophobes mili-
tants − qu’on leur demande de rompre avec 
leur histoire et leur pays d’origine, même s’ils 
en ont été arrachés de façon traumatique.

Enfin la décision de l’Allemagne d’ac-
cueillir les réfugiés, créant l’état d’exception 
qui nous entraîne vers l’élargissement « démo-
graphique » comporte inévitablement des 
conséquences économiques structurelles pour 
l’Europe. On insiste sur les perspectives de 
transformation du marché du travail, et il est 
vrai qu’elles sont importantes, mais on com-
mence aussi à parler du coût de l’accueil et de 
l’intégration des réfugiés, des aides commu-
nautaires nécessaires pour que certains pays 
européens puissent faire face aux charges du 
sauvetage, de l’enregistrement et du transfert 
(avant tout la Grèce, l’Italie, en général les pays 
du Sud méditerranéen, qui ne sont pas les plus 
riches, ou qui ont été les principales victimes 
des politiques d’austérité), et des subventions 
qui constituent la contrepartie logique de l’im-
position des « quotas d’accueil » (c’est pour-
quoi, tout aussi logiquement, la Hongrie qui 
refuse énergiquement les quotas ne veut pas 
non plus des subventions − mais accepte les 
fonds de secours).

13 19 États européens sur 33 ont aujourd’hui adopté le 
ius soli : http://eudo-citizenship.eu/docs/ius-soli-policy-
brief.pdf 

Ce qu’il faut dire, en réalité, c’est que l’ou-
verture de l’Europe aux réfugiés implique à plus 
ou moins brève échéance un changement de 
doctrine et de politique économique qui contre-
dit son « régime » actuel. En chiffres absolus, 
les réfugiés ne représentent qu’une proportion 
minime de la population européenne (c’est 
l’équivalent d’une toute petite nation de plus). 
Mais ils manquent de tout, et ils seront pen-
dant longtemps encore à la charge de certaines 
municipalités, de certaines régions, de certains 
pays qui n’y sont pas préparés ou font face eux-
mêmes à des difficultés économiques et finan-
cières réelles. On veut répartir également (ou 
équitablement) une charge commune entre des 
pays que les politiques d’austérité et de concur-
rence « non faussée » ont poussés vers l’inégalité. 
Il faut donc inverser la tendance néolibérale, 
augmenter le budget de l’UE de façon significa-
tive (à charge commune, budget commun), lancer 
un « plan » d’intégration à l’échelle européenne 
(logement, éducation, emplois), promouvoir la 
solidarité entre les États et construire en com-
mun une nouvelle société, en veillant en particu-
lier à ce que l’intégration des réfugiés sur le mar-
ché du travail ne se fasse pas au détriment des 
« vieux Européens », ou inversement − recette 
assurée pour la xénophobie et les troubles 
sociaux. Mais cette planification, ou simple-
ment cette organisation du partage des tâches, 
va exiger (ou accélérer) à son tour des change-
ments de politique monétaire, des progrès de la 
construction « fédérale », qui peuvent être soit 
démocratiquement décidés et appliqués (ce qui 
leur donne une chance de réussir), soit techno-
cratiquement imposés (ce qui conduit sûrement 
à l’échec). On va commencer à comprendre que 
pour que l’Europe soit en mesure de remplir la 
tâche qui, soudain, lui incombe, il faut une autre 
Europe, une Europe qui se « transforme », voire 
qui change de forme politique.

Rien de tout cela, bien sûr, ne peut se faire 
spontanément, ni dans l’unanimité. L’état d’ex-
ception migratoire fait éclater sous nos yeux les 
contradictions intra-européennes que recou-
vrait tant bien que mal l’idéologie du « projet 
commun » et des « normes communes ». Et la 
perspective du nouvel élargissement suscite 
de violentes résistances, qui se transforment 
d’heure en heure en un « front du refus » poli-
tiquement organisé. Le point sur lequel on 
disserte le plus − à cause du blocage qu’il pro-
voque dans le mécanisme « mixte » de la gou-
vernance européenne, partagée entre une forme 
pseudo-fédérale donnant des pouvoirs étendus 
à la Commission (au moins en apparence), et 
une forme confédérale dans laquelle l’instance 
décisoire est le Conseil des gouvernements 
où même les plus petits États ont un droit de 
veto − c’est le fossé qui s’est creusé (ou qui s’est 
révélé) entre « l’ancienne Europe » (à l’Ouest) 
et la « nouvelle » (à l’Est) : on a proposé toute 
sorte d’explications économiques, culturelles, 
historiques, politiques qui ont leur niveau de 
validité14. Mais le fait est que le « refus » vient 
des Pays-Bas ou du Danemark aussi bien que 
de Hongrie, de Pologne ou de Slovaquie, sans 
parler de l’Angleterre ou même de la France, 
laquelle s’est ralliée tardivement à l’idée de quo-
tas contraignants, tout en essayant d’en mini-
miser les obligations. En réalité le clivage le plus 
révélateur, celui qui sépare véritablement deux 
« Europes », ou deux politiques pour l’Europe, 
traverse tous les pays, même si c’est suivant 
des proportions et dans des rapports de forces 
différents. Il est certes remarquable (« mira-
culeux », ont dit certains journaux15) qu’une 

14 Voir par exemple Jacques Rupnik : « Migrants : 
L’autre Europe face à ses contradictions », Le Monde du 
02 sept. 2015.
15 « Das deutsche Wunder », par Josef Joffe, Die Zeit, 
no 37, 12 sept. 2015.
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grande partie de la population allemande se soit 
portée au secours des réfugiés syriens, dans une 
convergence significative avec la décision de la 
Chancelière. Mais il est tout aussi significatif 
que les chefs de la CSU, pilier de sa coalition 
gouvernementale et « parti-frère » de la CDU 
qu’elle dirige, se soient ouvertement désolida-
risés de sa politique, allant jusqu’à conclure une 
alliance avec Viktor Orban, le chef du gouver-
nement hongrois qui érige à sa frontière Sud 
une barrière de béton et de lames de rasoir, et 
que la Frankfurter Allgemeine Zeitung ait publié 
un éditorial pour énoncer que « les pays de l’Est 
ont raison »16. Depuis la fermeture « provisoire » 
de la frontière avec l’Autriche, les mêmes se 
félicitent ouvertement d’un « recul sans précé-
dent » de la chancelière, s’ils ne vont pas jusqu’à 
souhaiter explicitement sa démission.

En réalité, ce qui est en voie de constitu-
tion en Europe, c’est un front transnational 
du refus des réfugiés et des migrants, dont les 
groupes ouvertement racistes et violents ne 
sont que la pointe extrême, et dont l’argu-
mentaire oscille entre l’utilitarisme (« nous 
n’avons pas la place ») et l’idéologie identitaire 
(un afflux de musulmans menace de déna-
turer l’Europe chrétienne, ou laïque, suivant 
les pays) et sécuritaire (ils cachent parmi eux 
des jihadistes). Sans doute allons-nous assister 
pour la première fois à ce qui jusqu’à présent 
avait toujours échoué en raison des rivalités et 
des nationalismes : l’émergence d’un « parti » 
populiste xénophobe, anti-immigrés et anti-
réfugiés, unifié en Europe. Par contrecoup, 
il apparaît que l’Europe de la solidarité ne 
pourra pas faire l’économie d’une lutte poli-
tique déterminée, fondée sur des alliances 
nouvelles : une lutte qui commence avec la 

16 « EU-Flüchtlingspolitik : Osteuropa hat recht », par 
Karl-Peter Schwartz, FAZ, 11 sept. 2015.

condamnation intransigeante des violences 
contre les migrants, et qui se poursuit avec la 
revendication des conditions de l’accueil, que 
j’ai évoquées ci-dessus. C’est cette lutte, si elle 
est vraiment menée, qui « transformera » le 
plus profondément l’Union européenne. Mais 
elle n’est pas gagnée d’avance, c’est le moins 
qu’on puisse dire. Vu de France, où le Front 
National a contaminé toute la vie politique, on 
peut même dire qu’elle sera très difficile. Elle 
ne peut pourtant être éludée, car la « cause des 
réfugiés », si elle ne progresse pas dans l’opi-
nion et dans les institutions, reculera très vite 
et très brutalement.

Une telle lutte a besoin d’une forte légiti-
mité : dans chaque pays et dans toute l’Union. 
Or la seule qui, en dernière analyse, soit 
capable de neutraliser les résistances, c’est 
la légitimité démocratique, majoritairement 
exprimée par les citoyens et leurs représen-
tants à tous les niveaux, depuis les collectivités 
locales jusqu’aux nations et dans les instances 
européennes. Seule également la volonté poli-
tique des peuples européens permettra à l’Al-
lemagne de passer de l’initiative unilatérale, 
imposée par les circonstances et favorisée par 
sa « moralité » propre17, à la solidarité commu-
nautaire sans laquelle, malgré sa richesse et sa 
détermination, elle ne pourra pas « y arriver » 
(« wir schaffen es doch nicht! »). Il est décisif 
que, pour la première fois aussi clairement 
depuis la réunification des années 1990, la 
République fédérale ait à nouveau besoin de la 
solidarité des autres pays européens : pour elle-
même, et dans l’intérêt de tous. Mais il faut en 
construire (ou en reconstruire) la possibilité. 

17 Yanis Varoufakis : « On German Moral Leadership » 
– English version of op-ed in Sunday’s FAZ, http://yanis-
varoufakis.eu/2015/09/14/on-german-moral-leadership-
english-version-of-op-ed-in-sundays-frankfurter-allge-
meine-zeitung

Car l’Allemagne, en raison de la façon dont 
elle a exercé son hégémonie en Europe dans la 
dernière période, n’est malheureusement pas 
bien placée pour provoquer l’émulation et sus-
citer les contributions des autres peuples. Et 
de leur côté les autres gouvernements, même 
lorsqu’ils ont promis leur soutien, ne mani-
festent aucun empressement à prendre leur 
part du fardeau et à interpeller leurs opinions 
publiques, quand ils ne jouent pas en fait un 
double jeu (comme la France). Ce qui risque 
d’entraîner à brève échéance, par contrecoup, 
l’amertume et le découragement des citoyens 
allemands et autrichiens qui se sont portés 
au secours des réfugiés. Dans le moment où, 

sur les côtes de Grèce et d’Italie comme sur les 
routes des Balkans et des Alpes, de nouveaux 
drames se jouent et se préparent, il faudrait 
à la fois des décisions immédiates, diploma-
tiques, financières et humanitaires, et des pro-
jections à long terme pour envisager l’intégra-
tion des arrivants. Au lieu de quoi nous avons 
un concours d’égoïsmes et une cacophonie 
sur la « police des frontières » et les « poli-
tiques migratoires ». Il est grand temps que 
dans chaque pays, tous ceux qui comprennent 
l’importance, les dangers et les potentialités 
du moment dans lequel nous nous trouvons 
redoublent d’efforts pour imposer l’unité, la 
solidarité et l’hospitalité.
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dent » de la chancelière, s’ils ne vont pas jusqu’à 
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avait toujours échoué en raison des rivalités et 
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il apparaît que l’Europe de la solidarité ne 
pourra pas faire l’économie d’une lutte poli-
tique déterminée, fondée sur des alliances 
nouvelles : une lutte qui commence avec la 
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est vraiment menée, qui « transformera » le 
plus profondément l’Union européenne. Mais 
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qu’on puisse dire. Vu de France, où le Front 
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peut même dire qu’elle sera très difficile. Elle 
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réfugiés », si elle ne progresse pas dans l’opi-
nion et dans les institutions, reculera très vite 
et très brutalement.
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